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Face à une crise du logement profonde qui s’était étendue dans toute la France, contribuant à 

la hausse des prix immobiliers et des loyers, des efforts importants ont été consentis par la collectivité 
nationale ces dernières années pour développer l’offre de logement et réduire les tensions sur le 
marché immobilier. Plusieurs dispositions ont traduit la volonté du législateur d’intervenir fortement 
pour favoriser la construction de logements.  

 
Pour autant, la forte croissance passée des prix immobiliers montrent que les aides publiques 

ne peuvent suffire tant que des blocages importants persisteront dans la chaîne qui, de l’hébergement 
d’urgence au logement, privé ou social, locatif ou en accession, doit permettre de répondre à ce 
besoin fondamental : donner un toit à chacun. Certains territoires, notamment en Ile de France, sont 
particulièrement touchés par ces blocages et concentrent les pénuries de logements et les difficultés à 
se loger à un prix abordable. 

 
Le présent projet de loi a pour ambition de libérer l’offre de logements et de rétablir le bon 

fonctionnement de la chaîne du logement, en concentrant les interventions de tous les acteurs - Etat, 
collectivités territoriales, associations, professionnels publics et privés - autour d’axes prioritaires en 
nombre limité, permettant de parvenir à un niveau de construction tendant vers 500 000 logements 
par an, dont 120 000 sociaux, de faire du logement un chantier national prioritaire et d’augmenter le 
nombre de ménages propriétaires. 

 
Le projet de loi est organisé en cinq chapitres consacrés respectivement à la mobilisation des 

acteurs du logement, à l’accroissement des disponibilités foncières, au développement de l’offre 
nouvelle de logements, à la mobilité dans le parc de logements et à la lutte contre l’exclusion. 
 
 

  


